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(b) Que le travail des estimateurs soit terminé le-15 seP- •(b) That the wok of the Assessors be complteed Ot-,
tembre; q:ue les comptes soient expédiés avant le 15 oc- the r5th September; 1at th iddh set before thetobre; que le délai fié pour produire les plaintes au sujet de 15th Qctober; that the delayfied or fiing complaits
l'évaluation ,des immeubles soit fixé au 15 novembre et que anent the assessment of immoveables be fixed at the 15th
les roles soient clos ce joutr-là; que le. Enreau des Estima- Niovem-ber; and that the rolls be closed on dhat day; thiitteurs entende_ les plaintes et en dispose entre le 15 novembre the Board of Assessors hear the complaints and dispos,et le 31 janvier. ;thereof between the 15th November and the 31st JanudiyÈ'-

(c) Que le Président du Bureau des Estimateurs ait le (c) That the Chairman of the Board of Assessoi-s haVeprivlège de signer au moyen d'un cachet tous les certificats the privilege of signing with a stamp all certificatesanet avis qu'il .est tenu de donner en vertu de ladite Charte. notices which he is obliged to give in virtue of the Chau-1
ter.

Et que la Commission de Législation soit aussi, en consé- And that the Legisation Committee be also, in view 0fquence de ces amendements, priée de préparer des amende- said amendments, requested to prepare amiendments to aliments a tous les articles de la Charte qui peuvent être affec- the articles of the Charter which may be affected by theýtés par les changements ci-dessus. above changes,

6-Résolu: Que le Conseil soitaussi informé que la Com- Rsie:Ta oni cas nomd ta hmission lui soumettra prochainement un nouveau rapport con- Cmitewl onsbi e eotcnannitenant ses recomnmandtinne en rapport avec la manière de rcmedtoscnenn h oeo sesnprocéder pour faire J'évaluation. la compétence des estima- etttecmeec fteAssos t. hcteurs, etc., question qu'elle a aussi été chargée de traiter par qusin hywr-loe'etdt csdebter-la résolution du Conseil la constituant.y

7,-La Commission prend ensuite en considération un pro- 7-hComtete cnirdAl.Dba'sjet de l'échevin Dubeau, à l'effet d'envoyer aux propriétaires gsint edt h weso moebe oied'immeubles des avis les informant que févaluation de leur oýinthmhatevluinofhirpprisi-
immeuble doit être augmentée. bciresd

1Attendu que, si les amendements ci-dessus proposé sont hraiftebo ppsd-mn et redp.,adoptés, cette mesure deviendra inutile, il est eti esr ilbcm.slsi a
Résolu: De ne pas donner suite à ce projet. eovd Thtsisugtonbntcard
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